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SOURCES ET B IB L IO G R A P H IE

PREMIEIlli PARTIE

ORGANISATION ET COMPÉTENCE DES ÉTATS D’ARTOIS 

C H A P IT R E  P R E M IE R

COMPOSITION, CONVOCATION ET RÉUNION DES ETATS

1. Les trois ordres. — Clergé, noblesse, villes. La com ­
position du p rem ier ordre et celle du T iers on t peu 
changé; varia tions du nom bre des nobles.

2. Convocation. — Les m em bres des É ta ts  do iven t être 
convoqués par le ttres closes indi\Tduelles du  souverain  ; 
les exceptions à cette règle soulèvent des p ro testa tions.

3. D éputation a ux  É ta ts . — Ju sq u ’en 1574, les abbés et 
les nobles p euven t se faire rep résen te r p a r p rocureurs . 
Les Aulles et chapitres envoient des délégués en nom bre 
variab le , chargés d ’un m an d a t im pératif.
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4. Lieu d'assemblée. — Les É ta ts  se tien n en t en général 
à A rras  ; si le p rince reste libre de les convoquer dans une 
au tre  v ille d ’A rtois, ces in fractions à la coutum e sont de 
m oins en m oins nom breuses. — L ocaux affectés aux  
séances des É ta ts : la grande salle abbatia le  de Saint- 
V aast d ’A rra s ; exceptions. — H eures des assem blées.

C H A P IT R E  H

LES SÉ.LSCES DES ÉT.VTS : LES DEMANDES DU SOUVERAIN

1. N om bre des com parants. — Il est souvent trop  faible 
p o u r que les délibérations soient v a lab les; insuffisance 
des m esures prises pour com battre  la nonchalance des 
m em bres des É tats. I.es préséances.

2. Le « propose » a ux E ta ts. — Q uand le prince n ’assiste 
pas en personne à l’assem blée, il fait tran sm e ttre  scs 
dem andes par des com m issaires. In struc tions q u ’il leu r 
donne.

3. D élibération des E ta ts. ■— A près l'aud ition  des co m ­
m issaires, les E ta ts se re tiren t pour conférer ensem ble, 
puis à p a rt. P récau tions prises pour assu rer le secret et la 
liberté  des discussions.

4. A jo u rn em en t de la session. — D’ord inaire , les E tats 
so llic iten t et ob tiennen t « re tra ite  pour com m uniquer à 
leurs m aîtres  » les dem andes des com m issaires. — D éli­
bérations des chap itres, des échevinages et des assem blées 
de notables su r le « proposé » fait aux  É tats. N ouvelles 
instructions aux  députés.

C H A P IT R E  111

RÉRONSE DES ETA IS AUX DEMANDES DU SOUVERAl.N

1. D élibérations des E ta ts. — Séances p rélim inaires 
tenues p a r les ordres. R appel des dem andes précédem ­
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m ent faites. D élibération  séparée, puis com m une, des 
É tats.

2. Réponse des É ta ts. — Si elle est conform e aux  
dem andes du com m issaire, celui-ci l ’accepte sur-le-cham p 
au  nom  de son m aître  ; si elle est insuffisante ou si les 
ordres sont en désaccord, il en réfère à la cour.

3. Clauses insérées dans la réponse des E ta ts. — 1“ Con­
ditions m ises p a r eux à leu rs octrois ; les aides seron t 
levées à m onnaie couran te , le souverain  accordera l’exem p­
tion  du  service de ban  et d ’a rriè re-ban , etc... 2° Exposé 
des rem ontrances et des doléances les p lus diverses.

4. D éputations en cour. — R ares au  xv“ siècle, les com ­
m issaires se chargean t le p lus souvent, m oy en n an t une 
bonne courto isie, de faire accepter la réponse des É ta ts , 
elles dev iennen t p lus nom breuses au  xvu“ siècle. I,e rôle 
des députés en cour est essentiellem ent de défendre les 
in térê ts  particu lie rs  des ordres.

C H A P IT R E  IV

LES ÉTATS d ’a BTOIS ET LA COUR DE BRLXELLES

1. Négociations des députés en cour. — Q uand  l’offre 
faite par les É ta ts  est insuffisante, les députés en cour 
essav’ent néanm oins de la faire agréer ; ils y  p a rv ien n en t 
assez souvent, le gouv'ernem ent de B ruxelles é tan t fort 
a tte n tif  au bien des provinces.

2. Désaccord entre les ordres. — Q uand les réponses 
des É ta ts d ivergent, c’est au  souverain  d ’ê tre  l ’a rb itre . 
Dès le XV“ siècle, le T iers sou tien t que l ’avis de deux  des 
ordres ne p eu t l ’em porter su r celui du tro isièm e. Les p ri­
vilégiés, appuyés p a r la  cour, sont de sen tim en t contraire- 
A u xvL siècle, les deux doctrines trio m p h en t to u r à to u r  ; 
à p a rtir  de 1555, la cour résout les conflits par voie de 
com prom is.
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3. D ém arches particu lières des députés des villes. — Dès 
le débu t du x v “ siècle, les villes pou rsu iv en t en cour 
exem ption d ’une partie  de leu r con tingen t ; au  x m '’, 

elles ob tiennen t presque régu lièrem ent m odération  de 
m oitié.

C H A P IT R E  V

LES ÉT.VTS d ’a KTOIS ET LES ÉTATS GÉNÉILVLX DES l'.VYS-BAS

1. Les E ta ts  G énéraux des l^ays-Bas. — Institués par 
Philippe le Don pou r abréger les form alités de l’accord 
des aides, ils n ’ont, dans leu r essence, rien  d ’une assem ­
blée nationale  : les provinces qui y  sont représentées n ’y 
perden t po in t leu r ind iv idualité .

2. D éputations au x  E ta ts  G énéraux. — Sauf de rares 
exceptions, les E ta ts  d ’A rto is sont réun is pour les dési­
gner ; chaque ordre et souven t m êm e chaque ville choi­
sissent à p a rt leurs rep résen tan ts  qui do iven t seu lem ent 
« ou ir et rap p o rte r », les E ta ts d ’A rtois leur ax’a n t to u ­
jo u rs  refusé de pleins pouvoirs.

3. Dem andes fa ites aux Etcds G énéraux et réponse des 
E ta ts d ’A rto is. — A près le « préposé général », une 
dem ande particu liè re  est faite aux  députés d ’A rto is ; les 
E ta ts  de ce pays ont le privilège d 'ê tre  convoqués dans la 
province m êm e pour rendre  réponse.

4. F'rcds des députations en cour et a u x  E ta ts  G énéraux. 
— Au x v “" siècle, ils sont couverts p a r la levée d ’un im pôt 
spécial; au  xvE siècle, l ’usage s’é tab lit que les dépenses 
des députés aux  E ta ts  G énéraux  soient soldées par le 
T résor, celles des députations en cour, par la province. 
A llocations supplém entaires : indem nités en cas de prise 
par les brigands, etc.



LES ETATS D ARTOIS 9 7

C H A P IT R E  V I

COMPÉTENCE DES ÉTATS EN MATIERE FINANCIÈRE ; SUBSIDES 

ACCORDÉS PAR EUX

1. Le privilège de consentir l’im pôt. — Ses origines. Les 
E ta ts , institués gardiens de ce dro it, le défendent ja louse­
m ent. P ro tes ta tions  en 1449 et 1450 contre une ten ta tiv e  
de Ph ilippe le Bon afin d ’échapper à la tu te lle  des E tats.

2. L ’aide ord ina ire ou com position d 'A rto is. — A l’o ri­
gine im pôt exceptionnel, l’aide dev ien t fixe à la suite du 
ra c h a t de la gabelle et des au tres im pôts étab lis p o u r la 
rançon du roi Jean . L ’aide o rd inaire  garde longtem ps la 
m arque  de sa p récarité  prim itive.

3. L ’aide extraord ina ire . — Les com tes d ’A rto is, dès le 
XIV“ siècle, se font accorder par les E ta ts  des aides égales 
en v a leu r à celle levée p a r  le roi. Ces octrois de subsides 
exceptionnels ne cessent de se m u ltip lie r.

4. Assiette des aides. — M algré p lusieurs révisions des 
rôles au x  x v “ et xvii“ siècles, les aides pèsent de façon 
fo rt inégale su r les diverses villes et paroisses.

5. Levée des aides. — A uto risa tion  du roi de F rance 
nécessaire ju sq u ’en 1529. P u b lica tion  des aides. L eu r per­
ception : 1“ su r les v illes ; expédients em ployés p a r 
celles-ci pou r payer le u r con tingen t ; — 2° su r le p la t 
pays ; c’est le corps du village qui est saisi quand  un  p a r­
ticu lie r est en défaut de paA^ement.

6. R éform e fiscale de 1536. — A bandon  du systèm e 
su ranné  des aides : les E ta ts  accordent des subsides à 
recouv rer par des im pôts in d irec ts ; a v an tag es ; ju stice  
plus grande de la rép artitio n , varié té  des objets taxés. On 
p eu t ranger les nouveaux  im pôts sous deux chefs : les 
d ro its su r les objets de consom m ation (boissons, bestiaux ,

7
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draps, céréales exportées, etc.) e t les im pôts su r les revenus 
(revenu foncier, ren tes par le ttres, revenu  com m ercial).

7. E xem ptions. — Les ordres m endian ts, les édifices du 
cu lte , les hôp itau x  et les com m unaux  sont d ’ord inaire  
exem pts d ’im pôts. Les privilégiés essayent va inem en t, 
de 1549 à 1558, d ’échapper aux  nouvelles taxes, et, dès 
le xvr' siècle, en A rtois, l’im pôt pèse égalem ent su r les 
personnes de tou tes conditions.

8. C adeaux fa its  p a r  les E ta ts. — 1° A ux  m em bres de la 
fam ille souveraine; 2° aux  gouverneurs de la  province, 
etc.

C H A P IT R E  V II

LES DÉPU TÉS GÉNÉR.VUX ET LA LEVEE DES IMPOTS

1. Élection et nom bre des députés généraux. — Ils sont 
élus p a r le s  ordres séparés; d ’abord  très nom breux , ils ne 
sont p lus q u ’un p a r ordre depuis 1568.

2. A ttr ibu tions  des députés généraux. — Chargés par 
les É ta ts de la levée des im pôts, les députés généraux  ont 
le titre  de « com m issaires » du souverain  ; d ’où leu r pou­
voir de nom m er les receveurs, d ’éd icter des règlem ents, 
d ’exercer une ju rid ic tio n  conten tieuse sans appel, 
d ’ém ettre  des ren tes, etc. Ils on t, en ou tre , ju sq u ’en 1566, 
la garde des im pôts. Ils to uchen t une indem nité .

3. A uxilia ires des députés généraux. — Les subdélégués 
étab lis p rim itiv em en t dans chaque ville d ’A rto is d ispa­
ra issen t après 1553, ainsi que le su rin ten d an t. P a r  contre , 
un  receveur général est créé en 1571.

4. Mise en l'égie et afferm age des impôts. — Q uartie rs  
d ’im position . P ub lica tio n  des im pôts dans les villes et 
les villages. Mise en régie : les receveurs, nom m és par 
les échevinages, p rélèven t su r la recette un  pou r cent 
assez élevé. L ’afferm age, jugé plus économ ique, est fré­
q u en t après 1549. Règles suivies p o u r l ’ad judication .
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5. M ode de levee des d ifférents im pôts. — 1“ D roits su r 
les boissons; difficulté de rép rim er la fraude. — 2“ D roits 
su r  les céréales exportées; surveillance exercée su r leur 
sortie d ’A rtois. — 3“ D roits su r les te rres  ; p rocédure de 
la rédaction  des rôles fonciers. — 4° Taxes su r les revenus ; 
évaluation  du revenu  com m ercial. — Les fraudes et l ’exer­
cice de la ju rid ic tio n  contentieuse des députés généraux.

B. E m ission  de rentes rem boursables sur les im pôts. —• 
F lu c tu a tio n s  du ta u x  de l’in térê t ; les con tribuab les les 
p lus riches sont tenus d ’acheter des ren tes su r les É tats. 
Si 1 opération  s ’effectue m al, les députés généraux  
em p ru n ten t à A nvers les som m es qui m anquen t.

7. Le com pte fina l. — Cessation des im pôts publiée par 
les députés généraux ; élection des au d iteu rs  des com ptes 
par les É ta ts ; rép a rtitio n  du re liq u a t de la recette en tre  
les villes pour l’em ployer aux  fortifications.

C H A P IT R E  V IH

COMPÉTENCE DES ETATS EN MATIERE POLITIQUE, LEGISLATIVE, ETC.

1. Comjjctence en m atière po litiq u e . — T an tô t les É ta ts 
n ’on t q u ’un rôle consultatif, ta n tô t leu r app robation  est 
nécessaire pou r valider certains actes du prince (ex. ; tr a i­
tés in téressan t l ’A rlois).

2. Les E ta ts  et les coutumes. — R édaction des coutum es 
locales de 1507. M algré la défense de la régente, les É ta ts  
su r m andem ent de Louis X II font p o rte r au  bailli 
d ’A m iens les coutum es locales. — R édaction des coutum es 
générales (1508-1509). Les coutum es, dressées p a r  des com ­
m issions de pratic iens, sont ratifiées p a r les É ta ts  
(juin 1509), m ais ne dev iennen t pas officielles. — R édac­
tion  définitive des coutum es ; doléances des É ta ts  (1531- 
1534) en vue d ’ob ten ir l’hom ologation p a r l’E m p ereu r des 
coutum es. A près m odifications approuvées p a r les É ta ts ,
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le tex te  de 1509 est prom ulgué, p rov iso irem ent en 1550, 
de façon définitive en 1545. — Lim ites du rôle législatif 
des E ta ts en m atière  de coutum es.

3. Défense des privilèges du pays. —■ O fficiellem ent 
a ttr ib u ée  au x  É ta ts  en 1549 (joA'euse en trée de P h i­
lippe 11), depuis longtem ps déjà, elle é ta it exercée p a r 
eux: défense des privilèges fiscaux, jud ic ia ires  (opposition, 
de 1529 à 1534, à l ’é tab lissem ent du Conseil d ’A rto is ; en 
1574à la ju rid ic tio n  du  Conseil des T roubles) et ecclésias­
tiques (création de l ’évêché de Sain t-O m er; p la in tes 
contre la nom ination  irrégu lière  du p ré la t de M arolles à 
S aln t-B ertin , etc. ).

4. Defense des interets du p a ys . — Sacrifices faits p arle s  
É ta ts  pou r m e ttre  l’A rto is à l’ab ri des invasions. R épres­
sion des excès com m is par les gens de guerre  é trangers ; 
o rganisation  de la m aréchaussée. Défense des in térê ts  
de l ’ag ricu ltu re  (vœ ux favorables au  lib re  échange des 
grains, etc.), de l'industrie , du  com m erce (opposition aux  
ordonnances m onétaires de C harles-Q uint in te rd isan t le 
cours des espèces françaises).

DEUXIÈME PARTIE

HISTOIRE DES ÉTATS {1340-1579;

C H A P IT R E  P R E M IE R  

LES ORIGINES UES ETATS d ’a HTOIS (1340-1475’)

C onsultation ind iv iduelle  des gens d ’église, nobles et 
villes d ’A rto is par P h ilippe V I ; dem ande d’aides pour 
réu n ir  l’A rto is au royaum e (1330). — Les prem ières assem ­
blées : en février 1340, p robab lem en t pou r délibérer su r 
le m anifeste des G anto is; en ju in , pour av iser à la défense 
du pa}'s. — P ériode d 'inaction  (1340-1360). — A ides accor­
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dées p o u r la rançon  du ro i Jean , p o u r g a ra n tir  l’A rto is 
con tre  les a ttaq u es  des G randes Compagnies, pou r com ­
b a ttre  les en trep rises de Charles V su r les privilèges 
jud ic ia ires  de la province (1360-1376).

Les É ta ts  d ’A rto is sous P h ilippe le H ard i et Je a n  sans 
P e u r  : aides pou r la croisade de H ongrie, la rançon  du 
com te de N evers, le joyeux  avènem ent de Jean  sans P eur, 
etc. (1389-1413). L ’assem blée du 2 m ars 1414 : serm en t de 
fidélité au  duc. Refus d ’aide pou r la défense du royaum e 
(1415). Subsides pour les frais causés p a r le siège d ’A rras 
(1417), pour la délivrance de R ouen (1418).

Les É ta ts  d’A rto is sous P h ilippe  le Bon : O ctroi d ’aides 
p o u r la chevalerie du duc (1421), pou r les sièges de Guise 
et du  Crotoy (1423-1424). L ettre  au  pape pou r p ro tester 
con tre  le m ariage de Jacqueline  de B avière avec le duc 
de G loucester (1426). A ides pour subven ir aux  guerres de 
P h ilippe le Bon con tre  la com tesse d e H a in a u t (1429-1430). 
D ém arches pou r ob ten ir trêve  en A rto is (1431). A ides 
p o u r la  défense du pays, le siège de S ain t-V aléry , etc. 
(1432-1434).

C H A P IT R E  II

LES ÉTATS d ’ARTOIS DEPU IS LE TRAITÉ d ’ARRAS JU SQ u ’a

l ’o c c u p a t i o n  f r a n ç a i s e  (1435-1477)

S erm ent p rê té  p a r  les É ta ts  d ’observer le tra ité  d ’A rras 
(1436). A ides pour le siège de Calais et la guerre contre 
les A nglais (1436-1438), pour les frais des am bassades 
envoyées en F rance et en A ngleterre  (1439), pou r la rançon  
de Charles d ’O rléans (1440), pour la défense de l ’A rto is 
contre les A nglais (1441-1442). Refus de rien  accorder 
(1443 et 1446) en raison de la m isère du  pays. T en ta tiv e  
du duc de lever les im pôts sans l’in terv en tio n  des É ta ts 
(1449-1450). Subsides octroyés pour la défense des fron ­
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tières (1451 à 1457), pour la croisade con tre  les T urcs (1455), 
p o u r les frais des am bassades envoyées vers le pape, en 
F rance, en A ngleterre , etc. (1458-1460), pour les dépenses 
faites p a r  le duc à l ’occasion du sacre de Louis X I (1461), 
p o u r le rach a t du L uxem bourg  (1462), la réception  du roi 
à H esdin (1464), les guerres de F'rance et de G ueldre (1465- 
1466).

De 1467 à 1472, les É ta ts  sont convoqués une fois seule­
m en t par Charles le T ém éraire  : accord d ’un subside 
sexennal pour les guerres liégeoises (1469). Difficultés 
faites p a r 1 A rto is p o u r co n trib u er aux  subsides dem andés 
au x  É ta ts  généraux  (1471-1473). Refus d ’octroyer les aides 
requises p a r le duc, d u ran t et après le siège de N euss 
(1475-1476). Il en est de m êm e à la suite des défaites de 
G ranson et de M orat (1476). A près le désastre de N ancy, 
l ’A rto is sou tien t M arie de Bourgogne. Louis X I, en tré  en 
A rtois, réu n it les É ta ts  le 12 m ars 1477 dans la cité d ’A rras 
e t fa it reconna ître  ses d ro its su r le com té, au  cas où la 
duchesse refusera it de lui rendre  hom m age; les É ta ts  le 
supp lien t vainem en t de re tire r  ses troupes.

C H A P IT R E  111

LES ÉTATS d ’a RTOIS DEPU IS l ’o CGUPATION FRANÇAISE JU SQ u ’a  

LA PAIX DE CAMBRAI (1477-1529)

P en d an t l ’occupation française (1477-1492), les É ta ts  
d ’A rto is sont com m e supprim és; peu t-ê tre  sont-ils réun is 
pour dépu ter aux  É ta ts  de Tours.

Les É ta ts rep rennen t leurs sessions régulières en 1497 : 
octro i d une aide et dem ie à P h ilippe le Beau. Joyeuse 
en trée de l ’arch iduc (1500). A ccord de subsides p o u r ses 
voyages en Espagne (1500 et 1505). Refus de co n trib u er 
aux  frais de la guerre de G ueldre.

D élibérations des É ta ts généraux  à la suite de la m ort
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de Ph ilippe le Beau. Les députés d ’A rtois, p o u r év iter 
une guerre avec la F rance, sont d ’avis d ’assigner la tu te lle  
de Charles de L uxem bourg  à un conseil de seigneurs des 
Pays-B as et non à M axim ilien  (1506). I,es É ta ts  d ’A rtois 
rev ien n en t l ’année su ivan te  su r cet avis, m ais, tou jou rs  
soucieux de m énager le roi de F rance, m e tten t quelque 
prudence dans leu rs rappo rts  avec l’E m pereu r (1507 et 
suiv.). O pposition à la guerre  ru ineuse contre le duc de 
G ueldre (1511-1513).

Joyeuse en trée de Charles [Quint] en A rto is ; accord de 
tro is  aides pou r q u a tre  ans (1515). Refus d ’accorder de 
nouveaux  subsides (1516-1517). O ctroi de v ing t e t une 
aides en 1520. Im portan tes  con tribu tions consenties par 
les É ta ts  pour la guerre con tre  la F ran ce ; doléances sur 
la  m isère de la province (1522-1529).

La paix  de Cam brai de 1529, séparan t l ’A rto is de la 
F rance, v ien t sanctionner une situa tion  de fait qu i av a it 
pu  se créer à la  faveur de la négligence des rois de 
F rance.

C H A P IT R E  IV

LES ÉTATS d ’a RTOIS SOUS LA DOMINATION DE CIIARLES-QUINT

(1529-1555)

R atification  de la P a ix  de Cam brai par les É ta ts  d ’A r­
tois. Ceux-ci dé libèren t su r la création  du Conseil p ro v in ­
cial qui supprim e le ressort du P a rlem en t de P aris .

A près sept années de paix, les E ta ts  sont de nouveau  
m is à con tribu tion  : O ctroi en 1536 de quinze aides et de 
50.000 liv res, en 1540 de v ing t-quatre  aides. La guerre  
rep ren d  en 1542 après une courte in te rru p tio n  ; les É ta ts 
accordent, de 1542 à 1544, près de 300.000 livres.

Le tra ité  de C respy-en-Laonnais ; p ro testa tions des 
É ta ts contre l ’abandon  d ’H esdin au  roi de F rance (1544-
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1545) ; la  noblesse refuse d ’hom ologuer le tra ité . Subsides 
octroyés par les E ta ts  pour m e ttre  les Pays-B as à l’ab ri 
de nouvelles a ttaques . R atification  de la tran sac tio n  
d ’A ugsbourg ra tta c h a n t le cercle de Bourgogne à l ’E m pire 
(1548). Joyeuse  en trée  du prince d ’Espagne en A rto is ; se r­
m ents réciproques de P h ilippe et des E ta ts  ; ceux-ci 
ap p ro u v en t le p ro je t de P rag m atiq u e  destiné à em pêcher 
que les Pays-Bas ne se dém em bren t par le jeu  des h é r i­
tages (1549).

N ouvelle guerre  contre la F rance ; octroi d ’un subside 
de 100.000 liv res en 1552, pu is en 1553, d ’un  au tre  de 
120.000 liv res pou r les frais de la cam pagne de M etz. La 
m êm e année, les E ta ts  d ’A rto is co n trib u en t aux  dépenses 
de la destruction  de Théi'ouanne, puis à celles de la 
guerre  (1553-1555), m algré la  dévasta tion  du pays p a r le s  
F rançais.

A bdication  de Charle.s-Quint ; dépu ta tion  des E ta ts  
d ’A rto is à B ruxelles p o u r y assister.

C H A P IT R E  V

LES ETATS d ’a RTOIS DEPU IS l ’a VÈAEMEXT DE P H IL IP P E  II  JU SQ u ’a U

GOUVERNEMENT DU CONSEIL d ’ÉTAT (1555-1576)

P h ilippe II  ne ta rde  pas à s’a liéner les esprits par la 
dem ande des centièm e et c inquan tièm e deniers ; elle est 
repoussée u nan im em en t p a r les E ta ts  qu i p o u rta n t ch er­
chen t à com bler le déficit budgétaire  (1556-1557). En 1558, 
ils consen ten t à la levée d ’une aide novennale  su r  tous 
les Pa}'S-Bas, m ais refusent de nouveau  le centièm e et le 
cinquantièm e. En 1559 et 1560, ils accordent d ivers sub­
sides pour le renvoi des troupes étrangères, donnen t une 
m aison à L am oral d ’E gm ont, chef du p a rti national (1561), 
tand is  q u ’ils refusent des subsides à M arguerite  de P arm e
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(1562). E n  1566, ils ap p ro u v en t un p ro je t d ’édit te n d an t à 
m e ttre  fin aux  persécutions.

L ’accueil favorable fait pa r les E ta ts au  duc d ’A lbe 
(1568) se to u rn e  en hostilité  quan d  il fait dem ande des 
centièm e, vingtièm e et dixièm e deniers (1569). La noblesse 
et le clergé accordent ces taxes sous tou tes réserves (1569); 
ils rev iennen t en 1570 su r cette réponse, la m enace des 
nouveaux  im pôts a r rê ta n t le com m erce en A rto is ; les 
É ta ts  rach è ten t à h a u t p rix  les dixièm e et v ingtièm e pou r 
deux  ans (1570). Le duc d ’A lbe p e rs is tan t à lever ces 
im pôts, les É ta ts  envoien t une d épu ta tion  en Espagne 
vers le roi (1571). A près de longues négociations, P h i­
lippe II  consent à la  suppression des dixièm e et v ing­
tièm e (1572) ; som m es offertes en échange p a r  les É ta ts  
(1572-1573).

R equesens, à cou rt d ’argen t, convoque les É ta ts  onze 
fois en 1574 pou r ob ten ir d ’eux 200.000 livres, sous la con­
d ition  que le Conseil des T roubles sera  supprim é. N ou­
velles dem andes faites p a r lui ; elles n ’ob tiennen t q u ’un 
dem i-succès (1575-1576).

C H A P IT R E  V I

LES ÉTATS d ’a RTOIS DEPU IS LE GOUVERNEMENT DU CONSEIL d ’ÉTAT 

j u s q u ’à  l a  r é c o n c i l i a t i o n  DES PROVINCES WALLONNES

(1576-1579)

Les É ta ts  d ’A rto is envoien t leu rs députés au x  É ta ts 
généraux, sans leu r donner pleins pouvoirs en m atière  
financière. M alen tendu  avec le Conseil d ’É ta t (1576). Dif­
ficultés faites pou r consentir aux  im pôts octroyés p a r les 
É ta ts  généraux  (1576-ja n v . 1577). Les É ta ts  ra tif ien t la 
Pacification  de G and, l’É d it P erpétue l et l’U nion de 
R ruxelles (janv. - avr. 1577) ; m ais ils m écon ten ten t de 
nouveau  les É ta ts  généraux  p a r leu r opposition aux  déci­
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sions de l’assem blée de B ruxelles (m ai-juill.). La re tra ite  
de don Ju a n  à N am u r re je tte  les É ta ts  d ’A rtois vers le 
p a rti national ; énorm es subsides accordés p a re u x (a o ù t-  
nov.). N ouveau  désaccord avec les É ta ts  généraux , do­
léances contre les excès des G antois, la  nom ination  de F ré ­
déric d ’Ives à Saint B ertin , le tra ité  conclu avec la reine 
d ’A ngleterre , vœ ux pour la dissolution des É ta ts  généraux  
(nov. 1577-févr. 1578). Échec éprouvé p a r M arn ix  de 
Sainte-A ldegonde envo}œ par le prince d ’O range à A rras : 
les im pôts dem andés p a r  lu i sont repoussés et les É ta ts 
écrivent aux  diverses provinces catho liques en vue de 
faire la paix avec le roi (24 fév.-l'^'’ m ars 1578). É m eute du 
17 m ars à A rras causée p a r cette dém arche des É tats. 
Ceux-ci ne ta rd e n t po in t à re fo rm er leu r opposition : 
refus d ’accorder la liberté  religieuse au x  p ro testan ts  ; 
ten ta tives p o u r échapper à la tu te lle  des u Q uinze T ri­
buns I) d ’A rras  et du capitaine A m broise (m ars à octobre).

Les É ta ts tra n sp o rte n t leu rs séances à B éthune pour 
dé libérer p lus lib rem en t. La répression du  m ouvem ent 
révo lu tionnaire  d ’A rras le spousseà  bien accueillir les p ro ­
positions des É ta ts  de H a in au t te n d an t à co n stitu er une 
ligue catho lique con tre  les G antois (oct.-nov.). Les É ta ts 
d ’A rto is et les députés des pi'ovinces w allonnes en ten d en t 
favorab lem ent les ouvertu res du prince de P arm e en 
vue d ’une réconciliation  avec le roi (déc.). P a r  l’U nion 
d ’A rras  (7 ja n v ie r  1579), une p a rtie  des W allo n s déclaren t 
m a in ten ir en tous ses points la Pacification de G and ; 
m ais les p ro jets d ’A lexandre Farnèse sont traversés à 
Lille, à Douai e t en H a in au t par les négociations con­
tra ires  des députés des É ta ts  généraux  (févr.) ; il ne ta rde  
pas à rep rendre  l ’avan tage, p ro fitan t hab ilem en t des m a­
ladresses de ses adversaires (févr.-m ars). Les W allons 
tra v a ille n t en av ril et en m ai à la rédaction  du tra ité  
avec le roi. Les te rm es en sont a rrê tés  le 17 m ai.

R etards apportés par le p rince de P arm e à la pub lica­
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tion  du tra ité  : il le signe seulem ent le jo u r  de la prise de 
M aestrich t (29 ju in ). Les É ta ts  d’A rtois, réun is en ju ille t, 
m e tten t en dem eure Farnèse de donner sans ta rd e r  au  
tra ité  d ’A rras force exécutoire. Conférences de M ons 
(aoùt-sept.) ; les W allons sont in tra itab les  su r  la  question 
du renvoi des troupes étrangères ; le tra ité  est enfin publié 
le 13 septem bre à M ons et le 19 à A rras.

Conclusion : Im portance du tra ité  de Mons* pou r l ’h is­
to ire  générale et pou r l ’h isto ire des É ta ts  d ’A rtois.

A PPE N D IC E S

I. Les actes des É ta ts  d ’A rtois.
É tude d ip lom atique des actes ém anés du greffe des É ta ts  

et de celui des députés généraux. O rganisation  de ces 
greffes au  xvi“ siècle.

IL  L iste chronologique des assem blées des É ta ts  d ’A r­
tois ju sq u ’en 1579.

III . Li.ste des députés généraux  des É ta ts  d ’A rto is (1536- 
1594).

IV . 1® Liste des greffiers des É ta ts d ’A rto is (1498-1599).
2" L iste des receveurs généraux  des É ta ts  d ’A rto is

(1536-1582).

PIÈCES JU ST IE IC A T IV E S

Fac-sim ilés.
Carte d ’A rtois p a r quartie rs  d ’im position  en 1579; 

m em bres du Clergé et du  T iers représentés aux  É ta ts à 
cette date.




